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Ville de Genève PR-1188

Conseil municipal
 31 mai 2016

Proposition du Conseil administratif du 31 mai 2016 en vue de 
l’annulation de la délibération votée le 20 février 2013 (PR-932) 
et son remplacement par une nouvelle délibération qui met en 
œuvre le nouveau dossier de mutation et par voie de consé-
quence modifi e les numéros de parcelles, devenus obsolètes, 
soit:
– inchangé: la radiation des servitudes de restriction du droit 

à bâtir et d’affectation, de restriction de plantations et de 
canalisations d’électricité et de téléphone, servitudes croi-
sées grevant en droit et en charge la parcelle 3210, de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la 
Ville de Genève ainsi que les parcelles 3209 et 3143, mêmes 
commune et section, sises chemin du Dr-Jean-Louis-Prévost 
Nos 8-10-12, inscrites au Registre foncier sous P.j. A 1002 du 
18 juillet 1953;

– mis à jour: la réalisation du remaniement parcellaire, selon le 
nouveau dossier de mutation provisoire N° 8/2014 établi par 
M. Pierre-Yves Heimberg, ingénieur géomètre offi ciel, en date 
du 25 novembre 2015, par laquelle la Ville de Genève devient 
propriétaire des parcelles 5589 et 5590 ainsi que de la parcelle 
5593 en vue de son incorporation future au domaine public, 
toutes de Genève section Petit-Saconnex;

– mis à jour: l’ouverture d’un crédit de 485 000 francs permet-
tant à la Ville de Genève d’acquérir 650 m2 de droits à bâtir, 
vendus par MM. Jacques Martin, Luc Perret, Patrick et Paul 
Pillet, droits à bâtir nécessaires à la réalisation d’une allée 
complète de l’immeuble C2, dite C2 LUP, sise sur la future 
parcelle 5590 de la commune de Genève Petit-Saconnex;

– mis à jour: l’octroi à la Fondation de la Ville de Genève pour 
le logement social de deux droits de superfi cie distincts et 
permanents sur les futures parcelles 5589 et 5590 de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex, sises chemin du 
Dr-Jean-Louis-Prévost 16 et 14, en vue de la construction de 
logements à caractère social, DDP dont les assiettes défi -
nitives seront défi nies par les autorisations de construire 
accordées.
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Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Le 9 novembre 2011, le Conseil administratif a déposé par-devant votre 
Conseil la proposition PR-932 que vous avez adoptée par délibération du 
20 février 2013.

La présente proposition a pour objet la mise à jour des numéros de parcelles, 
en conformité avec un nouveau tableau de mutation qui a été exigé par le Registre 
foncier.

Le dossier de mutation de l’époque (2011) est en effet devenu caduc. 

Un nouveau dossier de mutation a dû être établi qui porte le N° 8/2014, adapté 
au projet. Une dépendance a été supprimée et sa surface répartie entre les proprié-
taires. Le remaniement parcellaire prévoit la création de cinq parcelles, y com-
pris une cession au domaine public prévue dans le PLQ. La Ville de Genève sera 
donc propriétaire des parcelles 5589 de 1587 m2, 5590 de 1308 m2 soit un total de 
2895 m2 (actuellement elle est propriétaire de la parcelle 3210 de 2700 m2). La 
cession future au domaine public communal est d’environ 384 m2.

Afi n de régulariser la situation au plan formel et en accord avec la Surveillance 
des communes qui a été consultée, nous sollicitons donc de votre Conseil l’annula-
tion de la délibération du 20 février 2013, et son remplacement par la présente déli-
bération, identique sur le fond, qui met en œuvre le nouveau dossier de mutation 
et par voie de conséquence modifi e les numéros de parcelles, devenus obsolètes. 

Les actes authentiques pourront ainsi être valablement enregistrés au Registre 
foncier.

Le PLQ étant en force, les autorisations de démolir et de construire sont sur 
le point d’être délivrées par le Département de l’aménagement, du logement et 
de l’énergie.

Le démarrage des chantiers est prévu pour cet automne 2016. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en 
vue de l’annulation de la délibération du Conseil municipal du 20 février 2013, 
approuvée par décision du Département de l’intérieur, de la mobilité et de l’envi-
ronnement du 7 mai 2013 concernant la proposition PR-932, et son remplacement 
par une nouvelle délibération, identique sur le fond, mise à jour selon le dossier 
de mutation N° 8/2014;

vu l’accord du principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en 
vue de la radiation des servitudes de restriction du droit à bâtir et d’affectation, 
de restriction de plantations et de canalisations d’électricité et de téléphone gre-
vant en droit et en charge les parcelles de la commune de Genève, section Petit-
Saconnex, 3209 et 3143 ainsi que la parcelle 3210, propriété de la Ville de 
Genève, sises chemin du Dr-Jean-Louis-Prévost 8-10-12, inscrites au Registre 
foncier sous P.j. A 1002 du 18 juillet 1953, afi n de permettre la réalisation du pro-
jet de construction;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de la réalisation du remaniement parcellaire selon le dossier de mutation provi-
soire N° 8/2014, établi en date du 25 novembre 2015 par M. Pierre-Yves Heim-
berg, ingénieur géomètre offi ciel;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de la cession gratuite à la Ville de Genève de la parcelle 5593 de Genève Petit-
Saconnex, en vue de son incorporation future au domaine public communal;

vu l’accord de principe intervenu entre la Ville de Genève et MM. Jacques 
Martin, Luc Perret, Patrick et Paul Pillet concernant l’acquisition de 650 m2 de 
droits à bâtir pour la somme de 463 450 francs en vue de la réalisation complète 
de l’allée du bâtiment C2, dite «C2 LUP», sise sur la future parcelle 5590 de la 
commune de Genève, section Petit-Saconnex;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de 
Genève et la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social en vue de 
l’octroi à ladite fondation de deux droits de superfi cie distincts et permanents au 
sens de l’article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, pour une durée de cent ans, sur 
une partie des parcelles Nos 5589 et 5590, du cadastre de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, sises chemin du Dr-Jean-Louis-Prévost 16 et 14, en vue 
de la construction de logements à caractère social, un immeuble côté avenue du 
Bouchet, ainsi que d’une allée du bâtiment C2, DDP dont les assiettes seront défi -
nies par l’autorisation de construire accordée;

sur proposition du Conseil administratif,
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décide:

Article premier. – La délibération du Conseil municipal du 20 février 2013 
(PR-932) approuvée par décision du Département de l’intérieur, de la mobilité 
et de l’environnement du 7 mai 2013 est annulée et remplacée par les articles 2 
et suivants.

Art. 2. – L’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève, 
en vue de la radiation des servitudes de restriction du droit à bâtir et d’affecta-
tion, de restriction de plantations et de canalisations d’électricité et de téléphone 
grevant en droit et en charge les parcelles de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, 3209, 3143 ainsi que la parcelle 3210, propriété de la Ville de 
Genève, sise chemin du Dr-Jean-Louis-Prévost 10, ainsi que les parcelles 3209 
et 3143, même commune, même section, inscrites au Registre foncier sous P.j. A 
1002 du 18 juillet 1953, afi n de permettre la réalisation du projet de construction, 
est ratifi é et le Conseil administratif est autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 3. – L’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève 
en vue de la réalisation du remaniement parcellaire selon le dossier de muta-
tion provisoire N° 8/2014 établi par M. Pierre-Yves Heimberg, ingénieur géo-
mètre offi ciel, en date du 25 novembre 2015, par laquelle la Ville de Genève 
devient propriétaire des futures parcelles 5589 et 5590, ainsi que de la future 
parcelle 5593 de Genève, section Petit-Saconnex est ratifi é et le Conseil adminis-
tratif est autorisé à le convertir en acte authentique.

Art. 4. – L’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève 
en vue de la cession gratuite à la Ville de Genève de la parcelle 5593 de Genève 
Petit-Saconnex, en vue de son incorporation future au domaine public communal, 
est ratifi é et le Conseil administratif est autorisé à le convertir en acte authentique.

Art. 5. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 485 000 francs, 
frais d’acte, émoluments, enregistrement compris, destiné à l’acquisition par la 
Ville de Genève à MM. Jacques Martin, Luc Perret, Patrick et Paul Pillet, de 
650 m2 de droits à bâtir, nécessaires à la réalisation d’une allée complète de l’im-
meuble C2, dite «C2 LUP», sise sur la future parcelle 5590 de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex. 

Art. 6. – L’accord de principe, intervenu entre le Conseil administratif de la 
Ville de Genève et la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 
en vue de l’octroi à ladite fondation, pour une durée de 99 ans, de deux droits 
de superfi cie distincts et permanents au sens de l’article 779, alinéa 3 du Code 
civil suisse, sur les futures parcelles 5589 et 5590, du cadastre de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, sises chemin du Dr-Jean-Louis-Prévost 16 et 14, 
en vue de la construction d’un immeuble de logements à caractère social, est rati-
fi é et le Conseil administratif est autorisé le convertir en acte authentique.
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Art. 7. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue l’article 5
au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à 
concurrence de 485 000 francs.

Art. 8. – La dépense prévue à l’article 5 sera inscrite à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier.

Art. 9. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 10. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer, 
radier toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles susmentionnées en vue 
de la réalisation du projet de construction.

Annexes:  – plan de situation

 – copie du PLQ N° 29 793

 – copie du dossier de mutation 36/2011 caduc

 – copie du dossier de mutation provisoire 8/2014 du 25 novembre 
  2015 établi par de M. Pierre-Yves Heimberg, géomètre

 – copie de la délibération du 20 février 2013
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